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Maître,
La présente donne suite à votre demande d'accès du 22 février précisée le 4 mars concernant l'établissement 
Manoir Val d'Or (#154245).
Vous trouverez ci-joints la proposition conjointe et l'engagement volontaire dans ce dossier. Nous vous invitons 
à noter que les renseignements personnels ont été caviardés conformément aux articles 53, 54 et 59 de la Loi 
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.
En ce qui concerne les autres documents demandés, il s'agit de rapports policiers qui relèvent de la 
compétence d'un autre organisme public. Dans ce contexte, nous vous invitons à communiquer avec le 
responsable de l'accès aux documents de la Sûreté du Québec, madame Sania Cantina à l'adresse suivante :  
SÉCURITÉ PUBLIQUE (SÛRETÉ DU QUÉBEC)
Sania Cantina
Responsable du service de l’accès et de la protection de l’information
Service de l’accès et de la protection de l’information (UO 3210)
600, rue Fullum, Suite 1.100 Montréal (Québec)
H2K 3L6
Tél. : 514 596-7716
Télec. : 514 596-7717
accesdocuments@surete.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la révision de
cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note relative
à l’exercice de ce recours. Nous joignons également les textes des dispositions sur lesquelles s’appuient
les refus.

Cordialement,

Alexandre Michaud, pour Me Marie-Christine Bergeron, responsable de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels
Technicien juridique
Régie des alcools, des courses et des jeux
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01
Montréal (Québec) H2Y 1B6
Téléphone 514 864-7225, poste 22009
alexandre.michaud@racj.gouv.qc.ca
























